
Réponse	: Il y a 22 espèces indigènes dans le Léman. 
 
Définition d’indigène : "Une espèce est considérée comme indigène si celle-ci est présente 
dans le milieu naturel sans intervention humaine. Par consensus on estime qu'une espèce 
est indigène si elle est présente dans le milieu avant 1492,	date du début des échanges 
intercontinentaux." 
 
Le savais-tu ?  
 

• La Carpe est la plus ancienne espèce piscicole domestiquée par l'Humain : des 
traces d'élevage au Néolithique	(-4000 ans) sont connues. 

• La Tanche hiberne en hiver. 
• Le Gardon montre un curieux phénomène d'inversion sexuelle ; en vieillissant	les 

mâles se transforment en femelles. 
• La mâchoire du Brochet peut contenir plus de 700 dents. 
• Le Chabot n'a pas de vessie natatoire lui permettant de flotter, c'est pourquoi il vit 

au fond de l'eau. 
• Durant l'hiver, l'Omble chevalier	migre en profondeur pour se reproduire sur des 

fonds caillouteux peu colmatés. 
 
Liens	:  
Page sur les poissons de l’ASL 
 

 

https://asleman.org/poissons/

